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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Education nationale : personnel
Question écrite n° 4267

Texte de la question

M. Jean Rigaud attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
risques que peut engendrer l'arrete du 24 mars 1993 fixant les montants de base de l'indemnite allouee aux
personnes participant aux activites de formation continue des adultes organisees par le ministere de l'education
nationale. Cet arrete entraine une baisse de l'ordre de 25 p. 100 des montants de remuneration allouees aux
intervenants. Cette mesure ne pourra que reduire le nombre des intervenants de qualite. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour preserver le niveau des activites de formation continue destinee aux adultes.

Texte de la réponse

L'arrete du 24 mars 1993 fixe les « montants de base » de l'indemnite allouee aux personnes participant aux
activites de formation continue des adultes institutee par le decret no 93-438 du 24 mars 1993 en son article 2.
Cette indemnite remunere les personnels qui interviennent en dehors de leurs obligations de service dans les
etablissements publics locaux d'enseignement relevant du ministere de l'education nationale regroupes en
Greta. Ces personnels etaient anterieurement remuneres en application des dispositions du decret no 50-1253
du 6 octobre 1950 (taux de l'heure supplementaire effective en formation initiale) et des articles 1 a 3 du decret
no 68-536 du 23 mai 1968 (taux de l'heure supplementaire effective majoree de 25 p. 100). La complexite de ce
systeme de remuneration a engendre des disparites importantes entre les etablissements. Afin d'harmoniser les
pratiques au plan academique, le decret du 24 mars 1993 susvise prevoit differents taux de remuneration par
niveau de formation dispensee : un taux de base (proche du taux de l'heure supplementaire effective en
formation initiale) ; un taux majore de 25 p. 100 (proche du taux prevu par le decret du 23 mai 1968), et un taux
majore de 50 p. 100. Il appartient au recteur d'academie, en fonction des situations locales et des ressources
des etablissements, apres consultation du conseil academique consultatif de la formation continue, de definir les
conditions generales d'application de ces differents taux.
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